
06 49 92 22 12 / 06 79 28 19 02

CONTRAT  SAISON 29   CHAMPIGNONS PLEUROTES BIO

   Les dates de livraison sont indiquées sous réserve des aléas de production.

DESIGNATION 7 FEVRIER 6 MARS 3 AVRIL  TOTAL €

PLEUROTES FRAIS 7,50 € 500 g

5 €   25 g

4 €   20 g

Nature

SELS Paprika

AUX PLEUROTES Tandoori

ET EPICES Épices

BBQ

3 €  30 G

Ciboulette

Romarin

Tomate séchée

Curry

Fait à Istres le Le producteur

LE JARDIN D’EPICURE 
Association pour le Maintien de l’Agriculture Paysanne 

amaplejardindepicure@gmail.com

Le présent contrat est passé  pour une livraison de champignons Pleurotes , entre Thierry 
Boureille producteur récoltant à Coudoux et l’adhérent  de l'AMAP le jardin d'Epicure.               

                                                                         

Prénom et Nom :                                              N° de téléphone:                                               
        

MODALITES D’ENGAGEMENT : La souscription au présent contrat implique l’adhésion à l’association 
          AMAP « Le Jardin d’Epicure » conjointement à celle du réseau  des AMAP de Provence.             
              Les signataires s’engagent à respecter les principes définis dans la charte des AMAP.             

                                      

PLEUROTES 
SECHES

POUDRE DE 
PLEUROTES

Ail / Persil

Chèques libellés à l’ordre de Thierry Boureille .

Chèque Février N° : Montant :

Chèque  Mars N° : Montant :

Chèque Avril N° : Montant : Banque :

L'amapien


